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RAPPORT DE MISE EN SERVICE D'UNE INSTALLATION ELECTRIQUE / CONTRÔLE PÉRIODIQUE

DonnÈes gÈnÈrales

Lieu du contrÙle: 

PropriÈtaire: 

Client: 

Type de locaux: 

Code EAN: 

Installateur: 

N∞ TVA: 

Agent-visiteur: Date du contrÙle:

Distributeur d'Ènergie: /

Type de contrÙle

ConformÈment aux exigences (conditions) du RËglement gÈnÈral sur les installations Èlectriques (RGIE)

Type contrÙle:

DonnÈes gÈnÈrales de l'installation Èlectrique

Tension nominale: Courant nominal max: 

Section du c‚ble díarrivÈe: - Type: 

Type d'Èlectrode: Section: 

Interrupteur diffÈrent. gÈnÈral ñ In: 

Mesures et contrÙles

RÈsistance de dispersion:

Isolement gÈnÈrale:

Test de continuitÈ:

Protect. contre les contacts dir.:

Test de dÈfault: 

Test du diffÈrentiel: 

Protect. contre les contacts indir.:

SchÈmas: 

Etat du materiel fixe: 

Plombage du diffÈrentiel: 

Conclusion :  

L'INSTALLATION N'EST PAS CONFORME AU RGIE 

L'installation doit de nouveau Ítre contrÙlÈe: 
avant le: un an aprËs date par le mÍme organisme (*)

NOMBRE 

D'ANNEXES 

SchÈma d'implantation: Non

SchÈma unifilaire: Non

Autres: /

L'AGENT-VISITEUR: Visa du distributeur (art 270)

Nombre de pÙles:

Interrupteur(s) diffÈrentiel(s) gÈnÈral(s) extra: /

Interrupteur diffÈrent. second. ñ In:  - DI : Nombre de pÙles:

Nombre de tableaux:Nombre de circuits: Tarif: 

Courant nominal sÈcuritÈ principale: 

Pas en ordre

Pas en ordre

Pas en ordre

En ordre

En ordre

/

En ordre

/

Art 271/271bis   Controle pÈriodique (vente)

Info complÈment.: Controle pÈriodique + Art. 278

RÈinspection ‡: /

/ ou n∞ carte ID: / …mis ‡: /  le

23/10/2015Johny Onclin

/

541 44

Maison

Geeroms-Dardenne,Rue de Rochefort 22, 5570 BEAURAING

GEEROM _DARDENNE

Rue de Rochefort 22 , 5570 BEAURAING

3x230v

4X6 mm≤ VVB

Conducteur mÈtallique enfoncÈ dans le sol

40 A 300 mA 4

40 A 30 mA 2

4 Jour

/ Ohm

1620 MOhm

Conducteur de terre: 16 mm≤

Visa de l'organisme de contrÙle

/

40A 25,00        

- DI : 

18

Interrupteur(s) diffÈrentiel(s) secondaire(s) extra: /

Le PV de visite doit Ítre conservÈ dans le dossier de l'installation Èlectrique et toute modification intervenue dans l'installation Èlectrique doit Ítre renseignÈe dans le dossier. Le Ministre des Affaires Èconomiques,Direction Energie Èlectrique doit Ítre 
avisÈ immÈdiatement de tout accident survenu aux personnes et d˚, directement ou indirectement, ‡ la prÈsence d'ÈlectricitÈ. 
(*) Les travaux nÈcessaires pour faire disparaÓtre les infractions constatÈes pendant la visite de contrÙle, doivent Ítre exÈcutÈs sans retard et toutes mesures adÈquates doivent Ítre prises pour qu'en cas de maintien en service des installations, les 
infractions ne constituent pas un danger pour les personnes et les biens. Dans le cas o˘, lors de la nouvelle visite de contrÙle, des infractions subsistent, l'organisme agrÈÈ se doit d'envoyer une copie du procËs-verbal de visite de contrÙle ‡ la 
Direction gÈnÈrale de l'Energie prÈposÈe ‡ la haute surveillance des installations Èlectriques domestiques. 
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- A1 : Les schÈmas Èlectriques doivent Ítre joints obligatoirement dans le dossier de l'installation Èlectrique. Il est fortement conseillÈ de joindre une copie de 
ceux-ci  ‡ proximitÈ du coffret Èlectrique principal. 
- AD : Le contrÙle comprend seulement les parties visibles de l'installation. 
- B : Nous ne pouvons pas exclure le fait qu'au dÈpÙt des schÈmas, il pourrait y avoir d'autres infractions. 
- C : Le contrÙle comprend seulement la partie habitable du bien. 
- R : Les infractions doivent Ítre ÈliminÈes dans le dÈlai citÈ .  La date de rÈdaction de ce rapport ne vaut pas comme date de demande pour les certificats. 
- U : Il faut au moins trois exemplaires des schÈmas Èlectriques. 
- X : La valeur de la rÈsistance de dispersion de la prise de terre nía pas pu Ítre mesurÈe.  Cette valeur devrait Ítre de prÈfÈrence infÈrieure ‡ 30 ohm. 

CONSTATATIONS: Remarques

CONSTATATIONS: Infractions

Infractions schemas :  
- 1.01. : SchÈma unifilaire de líinstallation est ‡ rÈaliser ou ‡ complÈter. (art 16, 268, 269) 
- 1.02. : SchÈma de position de líinstallation est  ‡ rÈaliser ou ‡ complÈter. (art 269) 
- 1.04. : La tension nominale et le pictogramme de danger Èlectrique doivent Ítre affichÈs sur le tableau et en un endroit judicieusement choisi. 

Infractions mesures :  
- 2.04. : La continuitÈ des liaisons Èquipotentielles et/ou des conducteurs de protection  níest pas garantie. (art 70.05, 85.08) 

Infractions de prise de terre :  
- 3.04. : Le dispositif de coupure ou la barrette de sectionnement manquent ou ne sont que difficilement ou pas du tout accessibles.  (art 15.01, 70.05) 
- 3.07A. : Les liaisons Èquipotentielles supplÈmentaires manquent (p.ex. Bijkomende equipotentiale verbindingen ontbreken (vb. des goulottes mÈtalliques, 
des parties mÈtalliques simultanÈment accessibles, des ÈlÈments conducteurs Ètrangers,Ö). (art 73.1) 
- 3.10. : Le conducteur de protection (PE) est ‡ distribuer ‡ travers toute líinstallation. (art 70.06, 86.02, 86.04) 
- 3.12. : Socles de prise de courant : le contact de terre est ‡ relier ‡ la terre de líinstallation. (art 86.03) 

Infractions coffrets de repartition :  
- 4.10. : RÈalisez ou complÈtez le repÈrage de chaque circuit et/ou appareillage, bornes de raccordement etc. ‡ indiquer ou ‡ complÈter. (lisibilitÈ et qualitÈ 
durable) (art 16, 248, 252) 

Infractions protection contre les surintensites :  
- 6.03. : Absence díÈlÈments de calibrage des coupe-circuit ‡ fusibles , des disjoncteurs ‡ broches,  fusibles Diazed et des disjoncteurs de branchement (art 
251.01) 
- 6.04. : Remplacez le(s) fusible(s) et/ou le(s) disjoncteur(s) shuntÈ(s). (art 265) 

Infractions installation electrique :  
- 7.04. : Les interrupteurs, les prises et boÓtes de branchement doivent Ítre ajustÈs ou refixÈs selon les rËgles de líart. (art 9.03) 
- 7.15. : PrÈvoyez des matÈriaux  dans des locaux habituels dont les enveloppes ont  le degrÈ de protection (IP) est au moins IP2X (IPXX-B) et pour des 
locaux publics au moins le degrÈ de protection IP4X (IPXX-D). (art 19, 49.01) 
- 7.20. : Les Èquipements Èlectriques ne peuvent pas Ítre fixÈs sur des matÈriaux combustibles. (art 104) 

Infractions conducteurs et code couleurs :  
- 8.04. : Les conducteurs Èlectriques ne sont pas entrÈs, de sorte que la protection continue est garantie (art 205) 
- 8.16. : Les conducteurs utilisÈs ne sont pas conformes au RGIE. (art 198) 
- 8.17. : Les c‚bles du type cÙte ‡ cÙte (VTLmB), mÈplat sous gaine de PVC (LMVVR), COAX, VVT, H05VVF, H07RN-F et R2V (NF) sont interdits et doivent 
Ítre remplacÈ par des c‚bles du type XVB. (art 198) 

Infractions transformateurs :  
- 9.05. : Le(s) transformateur(s) sont posÈs au-dessus de matÈriaux combustibles  (art 104) 

Infractions extra :  
2.04 CUISINE+CHBR  FUSHIA  
7.04 CUISINE 
7.15 CAVE 
7.20 ATELIER 
8.04 CUISINE+ATELIER 
8.05 CAVE+ATELIER 
8.16 8.17 ETG PALIER+CHBR DROITE+CHBR GRISE 
9.05 ATELIER 

Description des circuits

1 F 16A 
24 F AUTO 16A 
1 FAUTO SANS MARQUAGE 
_______ 
2 F AUTO 10A 
________ 
3 DISJ 2P 20A 
2 DISJ 2P 10A 
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ANNEXE – INSTALLATION ELECTRIQUE DOMESTIQUE
DonnÈes gÈnÈrales

Organisme de contrÙle 
agrÈÈ 
Installations domestiques Ref: 2015101679

PropriÈtaire: GEEROM _DARDENNE

Lieu du contrÙle: Rue de Rochefort 22 , 5570 BEAURAING

Annexe ‡ rapport n∞: 176000424 Tension nominale: 3x230v

Agent-visiteur: Johny Onclin Date du contrÙle: 23/10/2015

SchÈma díimplantation simplifiÈ (< 01/10/1981) ou photo de líinstallation Èlectrique (> ou < 01/10/1981)

Signature client:  Signature agent-visiteur:  

Meensesteenweg 338, 8800 Roeselare 
TEL: 065/334 979 FAX: 065/336 629 
www.acavzw.be / info@acavzw.be 
Dexia: 068-2516997-68 
NumÈro de TVA: BE 0811 407 869 

ACA asbl
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ANNEXE – INSTALLATION ELECTRIQUE DOMESTIQUE
DonnÈes gÈnÈrales

Organisme de contrÙle 
agrÈÈ 
Installations domestiques Ref: 2015101679

PropriÈtaire: GEEROM _DARDENNE

Lieu du contrÙle: Rue de Rochefort 22 , 5570 BEAURAING

Annexe ‡ rapport n∞: 176000424 Tension nominale: 3x230v

Agent-visiteur: Johny Onclin Date du contrÙle: 23/10/2015

SchÈma díimplantation simplifiÈ (< 01/10/1981) ou photo de líinstallation Èlectrique (> ou < 01/10/1981)

Signature client:  Signature agent-visiteur:  

Meensesteenweg 338, 8800 Roeselare 
TEL: 065/334 979 FAX: 065/336 629 
www.acavzw.be / info@acavzw.be 
Dexia: 068-2516997-68 
NumÈro de TVA: BE 0811 407 869 

ACA asbl
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